
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE45223
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Recouvrement
Question écrite n° 45223

Texte de la question

M. Herve Mariton attire l'attention de M. le ministre delegue au budget sur les problemes poses par les delais de
recouvrement trop courts des differentes taxes dont la TLE. Les promoteurs, titulaires d'un permis de construire,
qui souhaitent commercialiser les locaux concernes et qui sont confrontes aux difficultes actuelles de vente
preferent annuler le permis de construire avant son echeance afin de ne pas etre soumis aux diverses taxes
alors que le seuil des ventes utiles a la rentabilite de l'operation n'est pas encore atteint. Il lui demande si, dans
une periode difficile pour le batiment, la perception de ces taxes au moment du debut du chantier ne serait pas
de nature a faciliter la realisation des projets d'investissements.
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